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Le «Livre de raison»
de Pierre-Adam Vonnez,

d'Yvonand

Un camarade d'enfance a eu l'amabilite de me sou-

mettre le « Livre de raison » de son grand-pere, Pierre-
Adam Vonnez, tenu jour apres jour avec une admirable

regularite et une exactitude exemplaire, pendant 40 ans,
soit de 1828 ä 1868. II ecrivait, au crayon d'abord, plus
tard ä la plume, dans de petits fascicules sans couverture,
de format reduit, soigneusement numerotes et dates.

L'orthographe est assez bonne, l'ecriture nette, le style
clair.

Pierre-Adam Vonnez habite Yvonand, au bord du lac

de Neuchätel. II y possede un domaine de quelque importance,

qu'il cultive avec soin, ameliore par des defonce-

ments frequents et agrandit par des achats judicieux.
Mais lä ne se borne pas son activite. II possede un pres-
soir ä fruits, qu'il loue aux proprietaires du village ; un
grand four oü il cuit, non seulement le pain de sa famille,
mais du pain qu'il debite aux particuliers. II vend de

l'huile de noix et de colza, de la viande ; il vend des

« tavillons » ou bardeaux ; il vend du plätre ä semer sur
les champs ; il vend des tuiles et « carrons », car il
possede, en indivision, une tuilerie. II fait un grand com-
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merce de bois, surtout de bois de noyer, et se trouve etre
le fournisseur attitre des menuisiers de la region, ä plu-
sieurs Heues ä la ronde. II a son port ä lui, ou il embarque
et recoit ses marchandises. II recolte beaucoup de graine
d'esparcette, dont il fait aussi commerce.

Outre les recettes et depenses de la maison, Vonnez

note dans ses cahiers les dates de naissance de ses en-
fants, les deces. les labours et semailles, le nombre de

chars de furnier transportes sur ses terres, les gerbes de

ble recoltees dans chacun de ses champs, la place occupee
dans la grange par les fourrages et leur cube exact, la

date des travaux executes.

Pierre-Adam Vonnez eut cinq enfants, deux filles et

trois garfons, nes entre 1833 et 1841, ä raison d'un enfant
tous les deux ans, exactement La encore, on retrouve,
semble-t-il, l'esprit d'ordre, de precision, de mesure qui
distingue notre paysan... par ailleurs actif, debrouillard,
tres adroit de ses mains, sobre, econome, ainsi que son
« livre » en fait foi. Doue d'une agreable facilite de parole,
il fit au surplus partie des autorites de sa commune, de

plusieurs comites (dejä et tut « voyer de riviere » (ici,
la Mentue), president de la Societe de fromagerie. Ses

multiples occupations ne l'empechaient pas — en hiver,
je pense — de se livrer au plaisir de la lecture. Mais il ne

lisait rien de frivole, si nous en jugeons par les titres
de ses livres : Les Quadrupedes, en treize volumes, s'il
vous plait ; le Conservateur de la saute ; le Theatre des

jeunes personnes ; YEcole d'agricuiteurs : le Code de la

Nature, de Voltaire les Pensees, de J.-J. Rousseau et
Meselier. Chaque annee, en decembre. il achetait, ä la

foire d'Yverdon, un almanach. En outre, il lisait un ou

plusieurs journaux politiques.
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Et maintenant, voyons un peu ce qu'il nous raconte,

et glanons ici et lä quelques renseignements sur la vie
d'un paysan vaudois d'il y a cent ans.

Novembre 28 : Deux ouvriers out employe le jour ä

battre l'avoine du champ du Pont. Le lendemain, deux
hommes tout le jour, puis un troisieme depuis le dejeuner
au soir.

Pour battre l'orge, deux hommes ont battu 14 gerbes,
le 27 avant dejeuner...

Le battage au fleau demandait beaucoup de temps et
durait des novembre ä la fin de l'annee ou en fevrier,
selon l'importance de la recolte. Les journees d'hiver
etant courtes, on commenqait de tres bonne heure, puis-

que, suivant notre citation, deux hommes avaient battu
14 gerbes avant le dejeuner. On s'eclairait au moyen d'un
falot renfermant la petite lampe ä huile de colza, huile

produite par la ferme. Pierre-Adam Vonnez, par exem-
ple. menait vendre au marche, en une fois, jusqu'ä 160

quarterons, soit 2790 livres de colza.

Quant aux cererales, froment et meteil, notre paysan
en recoltait, vers 1840, de 800 ä 900 gerbes, sur une dou-
zaine de champs. On en recolterait davantage aujourd'hui
sur la meme superficie, mais Vonnez ne disposait pas

encore des engrais chimiques et sa « courtine » ne parait
pas avoir ete tres imposante.

Pierre-Adam aime la correction dans les relations entre

particuliers et il est soigneux de son bien. Oyez plutöt :

28 septembre : Jaques Pierre a arrache pour moi un

noyer. En abattant cet arbre, il a rompu la corde de ma
poulie, que je ne devais pas lui fournir et qu'il a prise sans

me la demander. II doit payer cette fracture.



Et, ä la date du 16 novembre suivant :

Paye cette fagon de raponce par 4 bats.

II faut avoir soin des plus petites choses :

21 decembre : Livre ä mon beau-frere une latte de toit
de 18 pieds de long.

Id. : Cuagnier m'a rendu une bouteille scellee. Prete

une bouteille non scellee ä ma sceur.

Le commencement du mois de fevrier 1831 fut tres
froid :

Le 2, le lac (de Neuchätel) est gele d'Yvonand ä Concise.

Le 3, jusque devant La Lance. Le 4, on ne voit plus
d'eau.

Le 2 : Deux hommes de Concise ont passe le lac. Le
dimanche suivant, on voyait des gens traverser le lac en

tous sens. II etait gele partout. Le lundi, il commengait
ä degeler, par la pluie. Le thermometre est descendu jus-
qu'ä —75° R.

II semble que, au commencement de l'an 1832, un grand
evenement se prepare, qui marquera dans la vie de Pierre-
Adam. Je veux parier de son mariage. II ne le mentionne

pas expressement, mais voyez ce qu'il note :

1832, janvier 26 : A Pfender, tailleur, pour fourniture
de boutons et garniture de col, et fagon d'habit noir et

gilet en soie. Le tout 79 bats.

i chapeau en soie, chez Cliapuisat, 85 batz.
A M. le ministre Rochat, pour annonce retiree, 5 batz.
Au pasteur de Grandson, pour les pauvres, 20 batz.
A la servante du pasteur, 5 batz.
Au perruquier, 1 bats.

Drap noir pour habit, 1 yi aune, ä 755 batz I'aune.
Robe en marceline, 5 ecus de 5 fr.
Louage d'un char couvert, 20 batz.
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Ne reconstituez-vous pas les faits : les annonces chez

le pasteur, l'habit noir de l'epoux et la robe de l'epouse,
le mariage (ä Grandson le voyage en char couvert...

Et voici la mise en menage :

Janvier 31 : A la foire d'Yverdon, achete (je passe les

prix) : Une seille, un bagnolet, une boite ä sei, 3 poches
en bois, 2 en fer, une ecumone, une casse, 6 couteaux,
un courbe pour hacher, un moulin, 6 fourchettes..., une

lampe en 7>erre, line cassette jaune, une terrine, deux pots
ä lait, 2 pots de chambre, 2 cruches.

Enfin, ä la date du 2 novembre de la meme annee.

nous lisons :

Paye I'emolument de contrat de mariage en deux
doubles...

Voilä done Pierre-Adam marie. II a, ä cette date, 39 ans.

etant ne en 1793. II avait epouse une Louise Malherbe,
de Chavornay. II n'en continue pas moins de noter scru-
puleusement tout ce qui ne doit pas etre oublie pour la
bonne marche de sa maison. Et aussi les petites miseres
dont nul n'est exempt :

J'ai fait relever, pendant la nuit, Rodolphe Chevalley,

pour m'arracher une dent.

II faut croire que R. Chevalley, le regent, manquait
d'experience, car, quelques jours plus tard, Pierre-Adam
dut recourir au dentiste :

Pour arracher deux racines de dents, paye ä Pillonnel,
ä Estavayer, 6 bats.

Pour ne pas allonger, on passe toute une serie de notations

concernant la culture du tabac, que Vonnez vendait
ä Payerne, en decembre ; du colsa, dont l'huile etait utili-
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see pour la cuisine et pour l'eclairage ; du chanvre, qui

exigeait une main-d'ceuvre considerable (Pierre-Adam
note une annee, pour le seul mois de septembre, vingt
journees d'hommes, de femmes et d'enfants) et qui don-

nait la toile solide, la grisette, la mi-laine, le triege pour
les vetements ou les sacs, le raye pour les fourres et les

nappes... le tout tisse par les cinq ou six tisserands du

village.
Roulier Louis, charpentier, a souscrit I'engagement de

son fits Henri comme domestique chez nous, de Noel 34

a Noel 35, pour le salaire suivant :

44 francs, dont 4 fr. d'arrhes, 1 habit, tin pantalon en

grisette et un gilet, 2 chemises moitie ritte, 1 paire de

souliers empeigne, 1 paire en veau, reparations des dils,
et (remarquez cette clause, pour le moins singuliere) :

/ paire de has de cot on, dont la partie visible sous le

pantalon sera bleue.

Comme tous les paysans de son temps, Pierre-Adam
cultivait du chanvre pour les besoins du menage. Quand
le chanvre avait ete teille ou broye pour en detacher la

filasse, il passait aux mains d'un artisan, le seranceur,

qui, soit chez lui, soit chez le cultivateur, passait cette

filasse entre les dents d'une sorte de peigne, pour enlever

les debris d'ecorce qui y etaient restes attaches. On obte-

nait ainsi la rite ou ritte, formee des fils les plus beaux

et les plus fins, et Yetoupe, constitute par la partie la plus

grossiere.
Septembre 22 : Gabriel Emery a seche notre chanvre,

qui pesait 31 livres. II a rendu 21 >4 livres de ritte et

24 livres d'etoupe. Compte 43 batz pour le travail.
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Les paysannes, femmes de proprietaires ou ouvrieres,
ne craignaient pas les travaux les plus rudes, reserves

aujourd'hui aux seuls hommes-

Septembre 24-25: Frangoise Vonnez, des 7 yi heures

au soir, a pioche, etendu du furnier, charge de la terre
ä la « Cuvaz ».

En octobre : Frangoise Vonnez ei Roulier, fille ainee

de Frangois, ont fait une journee pour etendre du furnier
et porter des pierres.

Suzanne Pretre s'est aidee ä battre de l'esparcette.
Trois femmes ont arraclie les pommes de terre.
Mme Pierre-Adam Vonnez donnait d'ailleurs l'exemple.

C'est elle qui petrissait et cuisait seule le pain de la

famille et celui qu'on vendait aux gens du village, soit en

moyenne 14 fournees par semaine

Yvonand est le pays des noyers, et il l'etait davantage
encore autrefois qu'ä present. Les particuliers recoltaient

beaucoup de noix, et ceux qui n'en pouvaient pas abattre

sur leurs fonds misaient des noix de la commune.
Les terrains communaux etaient plantes d'un grand

nombre de noyers. La vente des noix constituait, pour la

caisse de la commune, un revenu appreciable qui pouvait
s'elever ä 1500 ou 2000 francs de notre monnaie. En

outre, le bois, tres recherche, se vendait fort bien. Cepen-

dant, comme il fallait eviter de tarir cette source de pro-
rits, l'autorite imposait aux acheteurs l'obligation de

planter un jeune arbre pour remplacer celui qu'on venait
d'arracher.

16 mars 1842 : J'ai fourni et plante sur le terrain
communal un noyer que, selon la declaration du boursier, je
devais ä la commune. (Tous les miseurs, pour une somnie
au-dessus de 1 franc, devaient un noyer ä la commune.)

D'autres fois, l'acquereur de la bille de noyer devait



- 26 -
abandonner les branches au regent, pour chauffer la
classe.

Pierre-Adam n'oubliait pas d'en planter sur son propre
terrain. Un automne, il signale la plantation de 19 noyers
dans ses champs, arbres pris dans sa pepiniere, pres de

la grande « remise ».

Le paysan d'alors, qui disposait de tres peu d'argent.
procedait par echanges plutot que par achats pour se

procurer ce qui lui etait necessaire. II troquait de lecorce de

chene contre du cuir ; du suit" contre des chandelles ; ses

journees contre du pain ou du lait ; sa laine contre le

tissu d'une robe...

Octobre 28 : Retail g livres dc chandelles contre antant
de graisse de vache. Rendu 13 batz pour fagon.

J'ai livre ä Beraud une boutcille d'eau de cerises contre
le louage de son alambic. Regu 2 3A livres de cord.es contre
3 livres de chanvre ; rendu 6 cruts par livre pour fagon.

De Henri Beney, tanneur, a Yverdon, j'ai regu 43/8
livres d'empeigne et 13 H livres de cuir payables par de

1'ecorce dc chene, tant par celle que j'ai ä la maison, que
j'estime p cruts le paquet, que par celle que je ferai lever
cette annee.

Pierre-Adam aimait avoir en sa cave une provision
de vin de la contree :

Octobre (33)- — Achete de M. Payot 280 pots de moüt
de Concise, ä p cruts le pot : 63 francs 1.

Ce vin a ete amene par le bateau de David Marrel.
18 octobre. — Regu de Jean-Joseph Bally, de Cheyres,

un tonneau de 82^/2 pots de leur mesure, ä 10 cruts le pot.

1 Ce qui equivaut ä environ 22 centimes le litre.



24 octobre. — Passe 7 pots du tonneau de Cheyres dans

celui de Concise, pour le combler.

Une provision de vin etait necessaire ä Pierre-Adam,
car, outre les « visites », ä qui il offrait un verre, il y
avait les mises aux encheres qui exigeaient, selon la
mode du temps et du pays, de larges rasades, sans compter

le pain et le fromage offerts aux miseurs, et un repas
copieux au secretaire, au crieur, et aux autres person-
nages.

Qu'on en juge :

Encan de regain. — Depenses : 29 bouteilles, evaluees
ä 17 pots ; pi Y pots. Pain : pi livres. Fromage : 7 >4

livres. Goüter pour 4 personnes : soupe, haricots, roti ae

m outon, salade, cotelettes et saucisson.

Remarque : Ces deux derniers sales ; on n'en a pas

mange

II fallait aussi du vin pour le jour de la « boucherie »,

soit pour le boucher-amateur, soit pour la preparation
des saucisses. II va sans dire que Pierre-Adam ne nous
laisse ignorer ni le poids du cochon, ni le coüt de la bete,

ni meme l'epaisseur du lard, si le pore etait particuliere-
ment gras et lourd :

Le cochon franqais que nous avons engraisse a pesc.
etant saigne, ppp livres. II mesurait, etendu sur le trebu-
chet : 55 pouces des la naissance de la queue au bout du

museau, et 20 pouces de large au milieu. Un lard a pesc,
etant degarni, p6 livres, et avait environ p pouces1

d'epaisseur au moins, dans le plus gras. Penne 14 livres.

1 9 centimetres.
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— Ce cochon avail ete achete pour 77 Yi bats, ä la foire
de Noel (1835). H avaH alors cinq mois.

Ajoutons que ces cochons frangais etaient amenes aux
foires d'Yverdon en grands troupeaux, qu'on parquait
sur la place, non loin du chateau. C'est la que les paysans
du voisinage venaient faire leur choix.

On laisse de cote encore d'interessants details sur les

gages des domestiques — vaudois ou suisses-allemands...

A propos du transport des marchandises par le lac.

relevons que Yonnez les expediait soit au port d'Yvo-
nand, soit au port de Cheyres. moyennant un droit de

passage pergu par l'autorite fribourgeoise. Les barils de

gypse ä semer, qui venaient de Soleure, mettaient —
quand tout allait bien — 9-10 jours pour arriver a

Yvonand.
Mais il survenait des naufrages Pierre-Adam en

signale plusieurs, dont il eut ä pätir. Ainsi, en novembre

1842, un chargement de tuiles disparait dans le lac.

On sait que notre homme possedait en indivision une

tuilerie situee a quelque distance du village.
On reussit, au prix de perseverants efforts, ä retirer

de l'eau, au moyen d'une pince speciale, 2000 tuiles et

carrons. Et l'on fit venir un batelier de Concise pour
repecher les debris du bateau.

D'autres t'ois, la bise faisait des siennes. C'est ainsi

qu'une barque chargee de sacs de gypse ä semer et venant
d'Yverdon ou le bateau ä vapeur etait reste, dut etre
abandonnee ä mi-chemin, tant la tempete etait violente.

et quoiqu'on eüt decharge 27 sacs pour alleger la barque.

II fallut plusieurs jours ä Pierre-Adam et ä ses gens

pour amener son gypse, au moyen d'une « liquette » dont

il avait fait l'acquisition.
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On ne faisait guere k la campagne, k cette epoque, de

pain de pur froment. On y melangeait du seigle. Cette

derniere cereale se cultivait d'ailleurs melee au froment.
L'avoine recoltee servait en partie ä faire des grus et

de 1 'habermehl.

Le pain de menage, l'habermehl pour la soupe, le lait,
la viande de porc, de vache, de mouton — l'huile de noix
et de colza, la laine des brehis, le chanvre et le lin, le cuir

requ en echange de l'ecorce, les fruits du verger, le bois
de travail et de chauffage, les principales denrees et prin-
cipaux produits necessaires ä la vie etaient fournis par
la ferme. Pour le reste, on le trouvait ä la boutique du

village ou aux magasins de la ville la plus proche. Une
« messagere » se chargeait des commissions, d'une foire
ä l'autre.

Au printetnps de i860, Constant, le cadet, passa ce

qu'on appelait l'epreuve de tir, pour etre admis dans les

carabiniers. II s'agissait de tirer 18 coups sur une cible
de 1 rrs. 80 de haut et 60 cm. de large, et mettre au

minimum 12 coups en cible pour etre recrute. Constant
Vonnez en mit 14 et fut en consequence admis dans le

corps fort considere des carabiniers. II passa son ecole

l'annee suivante, en mai et juin, ä Biere, en meme temps

que toutes les recrues de carabiniers de la Suisse romande.
Dans ces temps, les carabiniers devaient s'habiller,

s'equiper et s'armer ä leurs frais, tandis que les fantas-
sins du « gros tas » recevaient dejä le fusil gratuitement.
On sait qu'a partir de 1863 l'Etat fournit l'armement et

l'equipement, mais que ce fut seulement depuis L874 —
apres la reorganisation militaire — que la Confederation

prit ä sa charge tous les frais incombant autrefois au
soldat.
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ig fevrier 61. — Defenses ä Yverdon :

Drap militaire, 2 ^2 aunes ä 15 francs : 37 fr. 50. Drap
vert, 1 % aune ä 18 francs l'aune : 22 fr. 50. 5 aunes

coutil ä go centimes ; 1 aune ouate, 65 centimes. Havre-
sac, ig francs. Epaulettes, 7 fr. 50. Col-cravate, 2 fr. 50.

Gourde, 2 francs. Sachets de proprete, 5 fr. 50.
Portemonnaie, 1 franc.

Puis, huit jours plus tard : Fi.oc pour bonnet de

police, boutons en come, jarretieres, couteau, reparation
de buffleterie...

En mars : Paye au tailleur V ersei, sur mon bureau,

fagon de 2 pantalons, de 2 paires de guettons (guetres),
d'une veste courte, d'un bonnet de police, et fournitures,
15 fr- 35-

Le 4 mars, remis ä Constant, ä son depart pour
Lausanne, ecole militaire preparatoire : 40 francs.

En novembre, il retire de chez l'armurier Vannod, ä

Lausanne, sa carabine donnee ä reparer et qu'il avait
achetee d'occasion, avec le moule ä balles.

A noter que la commune payait 30 centimes par jour
d'ecole militaire ä ses ressortissants.

Ajoutons qu'ä l'epoque ou Vonnez passait son ecole

militaire, les carabiniers devaient se munir d'une «poche»

pour fondre le plomb et d'un moule pour faire les balles.

Avant de se rendre ä Biere, on passait dix jours ä

Lausanne, pour une « ecole preparatoire » ä laquelle etaient
astreintes toutes les recrues des armes speciales.

•i»

Si Pierre-Adam Vonnez etait meticuleux, exact,
exigeant ce qui lui etait du, il ne faisait pas tort d'un
centime ä son prochain :
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Juillet Ier, 1856. — J'ai livre a Choli, marchand ä

Yverdon, 40 centimes que j'avais trouve lui revenir sur
I'achat fait chez lui mardi passe.

Rendu 3 francs ä Jean Genillod qu'il m'avait paye pour
dommage en passant sur mon champ du Pont. Mais j'ai
vu sur le terrain que le dommage etait peu apparent et

j'ai voulu restituer I'argent.
Engel, serrurier ä Yverdon, m'a rendu 3 fr. 50 au lieu

de 2 fr. 50 qui me revenaient. J'ai rendu le franc quelque

temps apres.

Pierre-Adam sait se defendre. U vendait, nous l'avons

dit, du pain au public. U se servait de poids justes, mais

non scelles. Une bonne äme le denonce un jour au prefet
et... Pierre-Adam est condamne ä l'amende prevue ä

l'article 81 de la loi du 27 mai 1822.

Pierre-Adam paya, mais adressa une reclamation au
Conseil d'Etat, parce que, dit-il, des jurisconsultes et le

prefet lui-meme ne sont pas d'accord sur le sens des ter-
mes «marchands publics» dont parle l'article deladite loi:

...Toute espece de poids et mesures dont on voudra

faire usage pour la vente au detail des denrees et autres

objets exposes sur les foires et marches et chez les
« marchands publics »...

Pierre-Adam ne se considere pas comme un marchand

public et demande le remboursement de l'amende.

Que de peine aussi pour faire rentrer les interets et
rembourser les moindres dettes Chaque annee Pierre-
Adam envoyait quelqu'un faire la « tournee en reglement
de comptes », comme il dit.

C'est ainsi que le 6 juin 1850 il note :

Envoye Ch. Perret (c'est l'un de ses domestiques) ä

Molondin, Demoret, Thierrens, St-Cierges, Oppens,
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Donneloye, Cronay, Cuarny... Crisinel a regle et livre
acompte 4 francs ; Rod Jn-Daniel a refuse de signer.
Jn-Louis etait absent. Genier a fourni encre et papier et

ensuite a refuse de signer ; David s'est esquive ; Ozeley

etaient absents, pere et fils ; Viquerat payera ici, dit-d ;
V. de Cronay, mort; benefice d'inventaire ; succession

acceptee ; Pigueron ne peut rien payer, dit-il ; il n'a rien

reconnu ä nouveau.

Frangois Lozey demande encore quelque temps pour
payer. Je lui ai propose de reconnoitre ce qu'il me doit.

II me repondit qu'il n'avait ni encre ni plume et qu'il ne

savait pas ecrire...

* * *

Dans le courant de l'annee 1867, l'ecriture change dans

les petits livrets de Pierre-Adam. Celui-ci, qui « se faisait
vieux », cede peu ä peu la plume ä l'un de ses fils, Paul,

grand et bei homme, president de la Societe de chant et

de la Jeunesse, qui a une tres jolie ecriture courante et

une bonne orthographe.
II continue les notations de son pere, selon les memes

methodes, et d'une fagon tres reguliere, jusqu'ä sa mort,
survenue en 1871. Pierre-Adam fut victime, comme sa

sceur Lina, de l'epidemie de petite veröle qui eclata ä la

suite de l'internement des soldats de l'armee de l'Est, dont

Yvonand eut ä loger plusieurs milliers. Voici ce que Paul
ecrit ä la date du 29 janvier 1868 :

A 6 heures du matin, apres une maladie de huit jours,
est mort Pierre-Adam Vonnes, ne le 22 octobre ijpj,
par consequent äge de 74 ans et j mois.

A. ROULIEK.
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